
pour les routes de l’Etat une permission de voirie des Ponts et Chaussées peut être nécessaire:

route de Luxembourg / route de Diekirch (N7), rue de Bridel / am Becheler (CR 181), rue de Steinsel (CR 123), rue de l'Eglise 
(Krommlängten) / rue de Dommeldange / rue de la Gare / rue Charles Rausch (CR 233), rue de la Gare (CR 233A), rue Prince 
Henri (CR 126).

Demande d'une autorisation de bâtir
Petite envergure
(abri de jardin, clôture, carport, démolition, ...)

Grande envergure
(construction nouvelle, transformation, agrandissement, ...)

signature du propriétairelieu date

1, place de la mairie 
L-7201 Walferdange
tél.: 33 01 44-333
www.walfer.lu

code postal: 

Propriétaire 

nom:

matricule : 

numéro et rue: 

code postal: localité: 

tél.: e-mail: 

Architecte/ingénieur/entreprise (en cas de questions techniques) 

prénomprénom::

prénom:

tél.:

Format : AAAA MM JJ XXX XX 
Numéro d’identification national de 11 à 13 chiffre

nom: 

société: 

Situation de l'objet 

numéro et rue: 

localité:  

numéro cadastral du terrain:

Travaux à réaliser 

réservé à l'Administration

Toute demande devra être envoyée par voie postale.

m.schammo
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Droite 
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Droite 
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Droite 
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m.schammo
Droite 

m.schammo
Droite 

m.schammo
Droite 

m.schammo
Droite 

m.schammo
Droite 

m.schammo
Droite 

Lynn Klein
Rectangle



Note relative à la protection des données personnelles

Formulaire de demande d'autorisation de bâtir

Les traitements de données à caractère personnel réalisées par l’Administration communale de Walferdange ont
pour seule finalité de lui permettre de mener à bien les missions légales dont elle est responsable.

Les informations recueillies dans ce formulaire sont utilisées pour la gestion des dossiers de demande
d’autorisation de bâtir dans le respect de la législation en vigueur. Ces données ne sont pas destinées à être
transférées en dehors de l’Espace Économique Européen.

Une autorisation de bâtir est un document public communicable dont les détails sont affichés à la maison
communale lors de la procédure préalable à la délivrance des autorisations.

Les documents finaux seront archivés et pourront être consultés à l’Administration communale de Walferdange.

Le responsable de traitement de la commune de Walferdange est le collège des bourgmestre et échevins dont le
siège se situe Place de la Mairie, B.P. 1 L-7201 WALFERDANGE.

Pour tout renseignement relatif au traitement de vos données à caractère personnel ou l’exercice de vos droits en
vertu du Règlement Général sur la Protection des Données (Règlement UE 2016/679), vous pouvez vous adresser
au délégué à la protection des données :

Administration communale de Walferdange
Délégué à la protection des données
B.P. 1
L-7201 Walferdange
ou

gdpr@walfer.lu

Vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’un droit à rectification, ainsi que le cas échéant d’un droit à la limitation du
traitement de vos données. Vous bénéficiez du droit de vous opposer au traitement en justifiant des
motifs légitimes.

Vous pouvez également adresser une réclamation à la Commission Nationale pour la Protection des Données :
15, Boulevard du Jazz, L-4370 Belvaux.

mailto:gdpr@walfer.lu
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